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The Rechargeable Battery Recycling Corporation is a non-profit public service organization dedicated to  

rechargeable battery recycling.  In pursuit of its mission, RBRC also collects cell phones for recycling.  

 
xxxx 

 
 
SAFETY REQUIREMENTS 
A spent or depleted rechargeable battery that is ready to be recycled may still contain a residual charge.  
Certain precautions MUST BE followed to prevent rechargeable batteries from short-circuiting, and thus getting hot. 
 
Package rechargeable batteries and cell phones using the following guidelines: 

• IMPORTANT: Place each individual rechargeable battery, or cell phone with battery, into a separate 
plastic bag.  Remove plastic strip from top of bag, fold flap down and seal.  REMEMBER: ONE 
rechargeable battery, or ONE cell phone with battery, per bag.  Failure to comply with shipping 
guidelines may lead to a disruption in recycling services. 

• If plastic bags are unavailable, cover battery terminals with tape (electrical, duct, or masking), or contact 
RBRC toll-free at (US) 877-723-1297 ext. 250; (Canada) 888-224-9764, for additional bags. 

• These precautions will prevent contact between terminals or other metal surfaces during storage and 
transport. 

 
RBRC DOES NOT ACCEPT the following types of batteries: 
  Alkaline, Lithium, and other Non-Rechargeable Batteries 
  Wet Cell  
  Small Sealed Lead Acid weighing more than 11 lbs/5 kg each 

 
CONTAINERS 
Containers should be stored in a cool, dry place away 
from flammable materials and heat sources.  The 
following three (3) storage container types serve as 
appropriate shipping containers.  Mark each container 
with the accumulation start date, and ship within one 
year. 
 
(1) RBRC Boxes  
Participants can request collection boxes from RBRC at 
no cost.  Each kit contains pre-paid, pre-addressed 
collection boxes that come pre-assembled and 
includes a built-in plastic bag dispenser with bags. 
 
(2) Non-RBRC Boxes  
Rechargeable batteries and cell phones should be 
packed in DOT cardboard boxes, or equivalent 
(double-walled boxes are required).  Seal the cartons 
with packing tape.  Mark “Universal Waste Batteries” 
or “Used Rechargeable Batteries and Cell Phones for 
Recycling” and “NON-SPILLABLE” on the boxes.  Each 
box should weigh less than 70 pounds.  

(3) Drums/Palletized Shipments  
Rechargeable batteries and cell phones may be 
packaged in DOT-approved containers, such as 
vented, non-metal or lined steel drums (or equivalent).  
Containers should be full and banded or shrink-
wrapped to pallets for handling by forklifts.  Mark 
“Universal Waste Batteries” or “Used Rechargeable 
Batteries and Cell Phones for Recycling” and “NON-
SPILLABLE” on the boxes.   
 
Please note: There are no weight limits for shipments 
in the United States. In Canada, if you are shipping 
from a province outside of Ontario, you must not ship 
over 500 kg per day, unless you are registered with 
the Ministry of Environment and have a license # to 
note on the shipping manifest.  If you are shipping 
within Ontario, there is no per day weight limit and 
you may ship on a Bill of Lading.  
 

 
QUESTIONS?   
In the US: Contact the RBRC Recycling Department toll-free at 877-723-1297 x250, or email: rbrc@rbrc.com. 
In Canada: toll-free at 888-224-9764 or email: info@rbrc.ca. 
 

 IMPORTANT: RBRC’s shipping policy requires that each individual rechargeable battery, or cell phone with 
battery, must be placed into a separate bag (or terminals taped) to ensure safe storage and shipping.  FAILURE 
TO COMPLY WITH SHIPPING GUIDELINES MAY LEAD TO A DISRUPTION IN RECYCLING SERVICES. 
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La Société de recyclage des piles rechargeables  

 

   
 

La Société de recyclage des piles rechargeables est un organisme public à but non-lucratif qui se consacre au recyclage des piles rechargeables.   
Dans la poursuite de son mandat, la RBRC collecte aussi les téléphones cellulaires.  

 
EXIGENCES DE LA SÉCURITÉ 
Une pile rechargeable vidée ou affaiblie peut encore contenir une charge résiduelle. Des précautions doivent être prises 
afin de prévenir la création de courts-circuits et de combustion.  
Veuillez suivre les lignes directrices ci-dessous lors de l’emballage des piles rechargeables et des téléphones cellulaires :  

 IMPORTANT: Mettez chaque pile rechargeable, ou téléphone cellulaire avec sa pile, dans un sac en plastique 
individuel. Repliez la bande adhésive située en haut du sac pour fermer le sac. NOTEZ : UNE pile rechargeable 
ou UN téléphone cellulaire avec sa pile, UN sac. La non-conformité avec les lignes directrices d’expédition peut 
conduire à une interruption des services de recyclage.    

 Si les sacs en plastique ne sont pas disponibles, veuillez protéger les bornes de la pile avec du ruban adhésif, tel 
qu’utilisé par les électriciens, ou composez le numéro gratuit de la RBRC au 1-888-224-9764 pour recevoir des 
sacs supplémentaires.   

 Ces mesures de précaution permettent de prévenir tout contact entre les bornes et toutes surfaces métalliques lors 
du transport et de l’entreposage.   

LA RBRC N’ACCEPTE PAS le type de piles suivantes:  

  Alcaline, au lithium seulement, et autres piles non-rechargeables  

  Pile à électrolyte liquide  

  Petite pile scellée au plomb  
 

BOÎTES 
Les boîtes doivent être placées dans un endroit frais 
et sec, à l’abri de tout matériel inflammable et source 
de chaleur.  Les 3 types de contenants suivants 
conviennent pour l’expédition. Veuillez inscrire sur 
chaque contenant la date de départ de la collecte et 
l’expédier dans l’année.  
 
(1) Boîtes RBRC  
Les participants peuvent demander des boîtes de 
collecte sans frais. Chaque trousse de collecte contient 
des boîtes de collecte prépayées, pré-adressées, pré-
assemblées ainsi qu’un distributeur de sacs en 
plastique.  
 
(2) Contenants autres que ceux de la RBRC   
Les piles rechargeables et les téléphones cellulaires 
doivent être emballés dans des contenants approuvés 
par le département des transports ou son équivalent 
(des boîtes à parois renforcées sont exigées). 
Refermez la boîte avec du ruban adhésif de 
déménagement.  Inscrivez “Piles rechargeables usées 
et téléphones cellulaires à recycler” et “NE PAS 
RENVERSER” sur les boîtes.  Chaque boîte doit peser 
moins de 70 livres.  
 
 

(3) Barils/Palettes    
Les piles rechargeables et les téléphones cellulaires 
doivent être emballés dans des contenants aérés, non-
métalliques ou des barils en acier doublé (ou 
équivalent) approuvés par le département des 
transports.  Les contenants doivent être remplis et 
assemblés ou maintenus aux palettes par un film 
plastique pour manipulation par l’élévateur. Inscrire 
« piles rechargeables usées et vieux téléphones 
cellulaires à recycler » et « NE PAS RENVERSER » sur 
les boîtes.   
 
Veuillez prendre en note: Au Canada, si vous 
envoyez des piles rechargeables et téléphones 
cellulaires d’une province autre que l’Ontario, vous 
devez respecter la limite de poids de l’expédition de 
500kg par jour, à moins que vous soyez enregistré 
avec le Ministère de l’environnement et en possession 
d’un numéro de licence à inscrire sur le manifeste 
d’expédition. Si vous expédiez en Ontario, il n’y a 
pas de limite de poids journalier, et vous pouvez 
utiliser des connaissements pour colis standards.  
 
DES QUESTIONS : Veuillez contacter notre 
département de recyclage au 1-888-224-9764 ou 
contactez nous par courriel à info@rbrc.ca. 

 

IMPORTANT : Les lignes directrices d’expédition de la RBRC stipulent que chaque pile rechargeable, ou 
téléphone cellulaire doivent être placés dans un sac en plastique individuel (bornes protégées) afin d’assurer 
un entreposage et une expédition en toute sécurité.  
LA NON-CONFORMITÉ AVEC LES LIGNES DIRECTRICES D’ÉXPÉDITION POURRA CONDUIRE À UNE 
INTERRUPTION DES SERVICES DE RECYCLAGE.   
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Appendix 20

Safety Information for Collection Locations

Call2Recycle
Safety Guidelines

Http://www.youtube.com/watch?v=d6lboeXAXlw
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